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« purged » them, under the pretext of « treason 
against Marxism », had not a merciful death in Vic
torian England saved them long ago from unde-
sired martyrdom. 

These two main discrepancies between the 
philosophy of the « Manifesto » and social reality 
cannot but gravely affect the strength of the main 
foundation upon which Marx' house is built. The 
Marx of the « Manifesto » has not the slightest 
doubt that the seizure of political power by the 
proletariat will be a revolutionary act. Later in 
his life, however, Marx himself no longer beUeved 
in this article of faith. He admitted that in certain 
advanced countries the victory of the proletariat 
may be achieved without revolutionary violence. 
But what does « victory of the proletariat » under 
these circumstances mean ? It can only signify 
that members of the proletariat will gradually as
cend and infiltrate into the ruling stratum and 
obtain a share in government equal to the social 
importance of the industrial working class. This, 
once more, is only common sense; it would have 
needed no Karl Marx to show it. AU analysts of 

human society, from Aristotle to Mosca, Sorel and 
Pareto, are united in this truth. 

Indeed in the whole Western World, the mu
tual absorption of ruUng class and working masses 
appears now to be under way « without revolu
tionary violence ». And it is rather disconcerting 
for the Marxists to observe that these are precisely 
the industrialized countries, such as England, 
where one could find some resemblance to the 
two-class-system of Marx and for which Marx' 
doctrine of revolution was coined in the first place. 
The real social revolutions, on the other side, are 
taking place in the agrarian countries of the Eu
ropean East and of Asia. For them the « Mani
festo » cannot mean a philosophy of history of an 
even moderate degree of precision, but at the best 
a quasi-reUgious and rather vague « fanal » to 
estabhsh a minimum of social justice. In these 
countries Marx' ideas are now being applied to 
justify some sort of state-capitalism and to develop 
them according to the industrial pattern set by 
Western Europe and America. And to crown this 
mountain of inconsistency: in Russia and the 
whole Slav world, Communism is increasingly 
transformed into a violent panslavist nationaUsm 
which would only make Marx turn in his grave. 

UNITE SYNDICALE ET CARTELS INTERSYNDICAUX 
Jean-Pierre DESPRES 

La reconnaissance du principe de la liberté 
syndicale est consacrée par la législation du tra
vail aussi bien que par l'évolution des relations in
dustrielles. La liberté syndicale implique le droit 
pour le salarié d'adhérer à une organisation de son 
choix. En principe, sauf dans certains cas précis, 
elle implique également le droit de n'adhérer à 
aucune organisation. « La divergence idéologique, 
au sein des sociétés modernes, déclare une résolu
tion de la Confédération internationale des syndi
cats chrétiens, implique des conceptions différen
tes au sujet de la vie présente et future, des droits 
et des devoirs personnels, famiUaux, profession
nels et sociaux. » C'est pourquoi un travailleur 
adhérera à telle organisation syndicale de préfé
rence à teUe autre. Il en résulte plusieurs grou
pements syndicaux dans un même pays, par suite 
de cette divergence idéologique entre les divers 
groupes de salariés. En d'autres termes, le plura
lisme syndical est la conséquence logique du prin
cipe de la liberté syndicale. Est-ce un mal, ou 
plus exactement un obstacle au développement du 
syndicaUsme considéré dans son ensemble ? Nier 

le droit au pluralisme syndical équivaut à s'atta
quer à la Uberté syndicale elle-même et conférer, 
en fait, une orientation totalitaire à l'action syndi
cale. 

Il ne s'agit pas de nier les avantages de l'unité 
syndicale ou de fermer les yeux sur les inconvé
nients réels du pluralisme syndical. La réaUsation 
de l'unité syndicale et le développement du plu
ralisme syndical résultent de circonstances qui va
rient selon les pays. Au Royaume-Uni, par exem
ple, le problème du pluralisme syndical ne s'est 
pas posé jusqu'à présent. *I1 en est différemment 
des Etats-Unis, du Canada, de la France, de îa 
Belgique, de la Suisse, etc., où le pluraUsme syn
dical est la règle. A moins de verser dans le tota
litarisme, on ne saurait, en principe et en fait, 
contester la reconnaissance du pluraUsme syndical. 

Ne vaudrait-il pas mieux pour la classe ou
vrière n'avoir qu'une seule organisation centrale 
dans chaque pays et une seule organisation sur le 
plan international ? L'unité syndicale ne confè-
rerait-elle pas une influence plus considérable au
près des pouvoirs pubUcs et du patronat ? La ré-
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ponse à ces deux questions est affirmative. Sans 
aucun doute, l'unité syndicale, sur le plan des réa-
Usations matérieUes, présente une supériorité sur 
le pluralisme syndical. Mais lorsque l'unité syndi
cale ne découle pas de l'évolution volontaire et nor
male des organisations professionnelles de salariés, 
mais résulte de la pression d'un groupement ma
joritaire ou de ceUe de l'Etat, on assiste alors à une 
mutilation de la liberté, à une opération qui, si eUe 
comporte des avantages immédiats, n'offre aucune 
garantie de permanence. Il ne manque pas d'ex
emples pour démontrer que l'unité syndicale arti
ficielle est une plante fragile qui ne résiste pas à la 
première tourmente venue. Toutefois, la recon
naissance du pluralisme syndical, si elle vient à 
l'encontre de l'unité organique des groupements, 
n'est pas un obstacle à l'unité d'action des salariés. 
Si le pluralisme syndical découle de la Uberté syn
dicale, l'unité de représentation devrait être le 
complément indispensable du pluralisme syndical. 
En d'autres termes, l'évolution des relations indus
trielles et la participation de plus en plus étendue 
des syndicats à l'activité économique et sociale 
exigent une attitude commune de l'ensemble du 
mouvement syndical devant le patronat et l'Etat. 
C'est par les cartels intersyndicaux, organes de re
présentation unique auprès des employeurs et de 
l'Etat, qu'il est possible de pallier aux inconvé
nients du pluraUsme syndical. 

L'idée du cartel intersyndical n'est pas nou
velle. Il faudrait remonter loin dans le passé pour 
en découvrir la première application. Que de 
fois des organisations syndicales d'inspnation dif
férente ont constitué de fait un cartel intersyn
dical en soumettant des vues analogues sur tel ou 
tel projet de loi. La législation elle-même recon
naît le principe du cartel intersyndical, puisqu'eUe 
permet à des organisations syndicales de grouper 
leurs effectifs en vue d'obtenir le statut d'agent 
négociateur dans une entreprise. Dans les comi
tés paritaires, par exemple, la participation de 
deux ou trois syndicats à la négociation de la con
vention collective et à l'application du décret, équi
vaut à la formation implicite d'un cartel intersyn
dical. 

N'y aurait-il pas lieu de doter le cartel inter
syndical d'un statut institutionnel, étant donné 
l'absence d'unité syndicale parmi les travaiUeurs 
canadiens ? Jusqu'ici le cartel intersyndical a re
vêtu un caractère temporaire en raison de l'objec
tif qui lui a donné naissance: défendre les organi
sations de salariés contre une menace commune. 
En d'autres termes, le cartel intersyndical visait 

principalement des objectifs transitones. Mais le 
cartel intersyndical — ou plus exactement la colla
boration Ubre et rationneUe des organisations ou
vrières entre eUes — peut rendre des services au
trement plus positifs et plus durables. 

En France lorsqu'U fut question de constituer 
un comité inter confédéral d'entente syndicale au 
mois de septembre 1944, ses attributions devaient 
être les suivantes: « a ) désigner ou présenter les 
délégués1 au sein des différents organismes na
tionaux et internationaux interprofessionnels aux
quels les confédérations ouvrières sont appelées à 
coUaborer: b ) rechercher l'accord entre les deux 
confédérations ouvrières sur les problèmes qui se 
posent dans le domaine du social et de l'économi
que au sein des organismes nationaux et interna
tionaux interprofessionnels; c) préparer, promou
voir et réaliser les grandes campagnes en faveur 
des revendications ouvrières, tant dans le cadre 
national que dans le cadre international; d) étu
dier ou fane mettre à l'étude par les fédérations 
ou unions de syndicats, toutes les questions relati
ves au travail et aux conditions générales de vie 
des salariés; e) intervenu et se prononcer en der
nier ressort, et après délibérations des unions et 
fédérations compétentes, sur les Utiges qui pour
raient surgir entre organisations syndicales appar
tenant respectivement à l'une et l'autre des confé
dérations; f) intervenir et formuler un avis au su
jet du caractère représentatif des organisations 
syndicales, chaque fois qu'une difficulté survien
drait; g) échanger toute documentation utile à l'ap-
pUcation du présent accord ». Pour des raisons 
que nous n'avons pas à examiner ici, ce projet d'ac
cord n'a pas eu de suite, mais cela n'empêche 
qu'il apportait un compromis entre le pluraUsme 
syndical et la soUdarité ouvrière. L'unité d'action, 
à défaut de l'unité syndicale, comble les déficien
ces du pluraUsme syndical en harmonisant les « re
quêtes de l'unité avec les exigences de la liberté ». 

La permanence du fait syndical, le dévelop
pement de la législation du travail, la participa
tion des organisations de salariés à l'activité éco
nomique et sociale dans le cadre de l'entreprise, 
dans le cadre de l'industrie et dans le cadre gou
vernemental la nécessité d'établir un ordre dans 
les relations industrieUes en général, suggèrent 
naturellement la constitution d'un comité d'enten
te intersyndicale. 


